
 

 

Permanences Maison de la Solidarité  
Mairie Pont l'Abbé d'Arnoult 

Déchets verts et respect de l'environnement 
Les particuliers n'ont pas le droit de brûler leurs déchets 

ménagers à l'air libre. 

Les déchets dits "verts" produits par les particuliers 

sont considérés comme des déchets ménagers : 

 l'herbe issue de la tonte de pelouse, 

 les feuilles mortes, 

 les résidus d'élagage, 

 les résidus de taille de haies et arbustes, 

 les résidus de débroussaillage, 

 les épluchures. 

Ils doivent être déposés en déchetterie. 

Les déchets verts peuvent également faire l'objet d'un 

compostage individuel. Vous pouvez contacter la 

Communauté de Commune si vous souhaitez acquérir un 

composteur. 
 

RAPPEL : Il est STRICTEMENT INTERDIT de 

déposer ses déchets verts ou autres déchets 

ménagers aux abords du cimetière. Cet espace étant 

réservé aux déchets du cimetière (pots, emballages, 

plantes et fleurs fanées...), tout dépôt de déchet quel 
qu’il soit sera considéré, par mesure d'hygiène et de 

respect de l'environnement, comme un dépôt illégal. 
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Assistante sociale Régime Général : Jeudi matin sur rendez-vous 05 46 97 54 36 

Assistante sociale MSA : Vendredi matin sur rendez-vous   05 46 92 38 38 

Consultation psychologue  : Mercredi après-midi sur rendez-vous 06 83 91 52 60   

                   06 83 91 75 24 

PMI : Consultation de nourrissons le 2ème et 4ème jeudi du mois (Puéricultrice + médecin) 

de 9h30 à 11h30 sur rendez-vous           05 46 97 54 72 

Pesée le 1er jeudi du mois de 9h30 à 12h00 sans rendez-vous (puéricultrice) 

Secours Catholique : Permanence le jeudi de 9h30 à 12h00    05 46 97 18 26 

ADMR : Lundi, mardi, jeudi, vendredi, le matin sur rendez-vous  05 46 97 06 28 

Mission locale : Accueil, orientation, information et accompagnement  05 46 97 49 50 

vers l'emploi des jeunes de 16 à 25 ans - le mardi sur rendez-vous 

Accompagnement des bénéficiaires du RSA par le Conseil Général sur rendez-vous  

                   05 46 97 08 79 

Halte-garderie itinérante  « Roul'coccinelle » :       05 46 95 45 80 

Vendredi toute la journée salle des aînés ruraux 

Centre Communal d'Action Sociale : Madame Françoise BRUN –  05 46 97 00 19 

    Vice-Présidente du CCAS  

    Mercredi et samedi matin sur rendez-vous  

 

Taxi des mouettes : Transport à la demande  Renseignements au   0811 36 17 17 

(prise en charge à domicile et retour)  : 

Saintes le mardi matin et le mercredi après midi 

Rochefort mercredi matin et samedi après midi 
 

Secrétariat de la mairie ouvert au public : Du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 
    et le mercredi et vendredi de 14h00 à 16h00 

Erratum Délégués du conseil 
municipal au Syndicat d’Initiative, liste 
complète:  
Marie-Hélène BARRET,  
Isabelle MIGAUD,  
Jean-Denis STAUDER. 

Plassay Trizay

09h00 – 11h50

13h45 – 17h30

09h00 – 11h50

13h45 – 17h30

 09h00 – 11h50

13h45 – 17h30

 09h00 – 11h50

13h45 – 17h30

 09h00 – 11h50

13h45 – 17h30

09h00 – 11h50  09h00 – 11h50

13h45 – 17h30 13h45 – 17h30

Lundi 13h45 – 17h30

Mardi 13h45 – 17h30

Mercredi 13h45 – 17h30

Jeudi 13h45 – 17h30

Vendredi  13h45 – 17h30

Samedi

Lire …  

Quel plaisir! ... 

Après 29 années au 
service de la 
commune Madame 

Conquet, bibliothécaire a décidé, 
pour des raisons personnelles de 
quitter Pont l’Abbé d’Arnoult. 
Nous lui adressons nos sincères 
remerciements pour avoir mis en 
place la bibliothèque, l’avoir fait 
évoluer, pour ses précieux conseils et 
avoir fait vivre ce service culturel au 
plus près des besoins des lecteurs. 
Le relais est passé... 
Nous souhaitons la bienvenue à 
Madame Denise LEBERT qui a déjà 
œuvré à la bibliothèque dans une 
autre commune. 
Avec Christine LOPEZ-GUIA, elle vous  
accueille à la bibliothèque: 
le mercredi de 15 à 18 heures  
le vendredi de 10 à 12 heures.  

Horaires ouverture 
 des déchèteries de la CDC 

 

 

C’est la rentrée! 

Après quelques semaines de repos 

bien méritées,  les petits et les grands 

retrouvent le chemin de l’entreprise 

ou de l’école. 

L’école connaît à cette rentrée de 

profonds changements avec la mise en 

œuvre des nouveaux rythmes 

scolaires. 

La réforme des temps scolaires à 

l'école primaire prévue par le décret 

n° 2013-77 du 24 janvier 2013 vise à 

m i e u x  r é p a r t i r  l e  t e m p s 

d'enseignement sur la semaine en 

assurant une plus grande régularité et 

une meilleure répartition des temps 

d'enseignement, de manière à faciliter 

les apprentissages de tous les élèves… 

Source M.E.N. 

 

Durant l’été, avec Patrick MAGNANT 

adjoint chargé des affaires scolaires et 

Monique RIVIERE Maire de Ste 

Radegonde et Vice Présidente de la 

Communauté de Communes en 

charge de l’enfance, nous avons 

organisé les Temps d’Activités 

Périscolaires. Ainsi l’année scolaire a 

été divisée en 5 périodes: 

 de la rentrée scolaire aux vacances 

de la Toussaint 

 Des vacances de la Toussaint à celles 

de Noël, 

 De Noël aux vacances de Février 

 De février à Pâques 

 De Pâques aux grandes vacances. 
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Durant cette première période qui se révèle 

être une période de mise en œuvre, nous 

proposons aux différentes classes, les activités 

suivantes: 

GS-CP-CE1: jardinage, éveil corporel, musique 

CE1-CM1-CM2: jardinage, informatique, cuisine. 

Au moment de l’inscription les enfants ont pu 

choisir les activités. 

Le mercredi, la classe se terminant à 11 H 45, 

une garderie est assurée à l’école jusqu’à 12 H 30. 

Pour les parents qui ne peuvent pas récupérer 

leurs enfants et qui souhaitent les mettre au 

centre de loisirs, une cantine est assurée au 

centre de Loisirs de St Porchaire. Enfin, pour 

faciliter le transport des enfants le mercredi 

midi, la Communauté de Communes met un 

minibus à notre disposition, le chauffeur et 

l’accompagnateur restent à la charge de la 

commune. 

Je forme des vœux pour que cette organisation 

nouvelle puisse donner toute satisfaction aux 

enfants et aux parents.  

Didier MAYAU Maire,  

Vice Président de la Communauté de Communes 
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Cette année, l'école La Salle-Saint Louis accueille 241 élèves 
dont 72 maternelles répartis sur 9 classes. 
Pour accompagner ces enfants dans leurs apprentissages et 
la vie quotidienne, 10 professeurs des écoles et une équipe 
éducative travailleront à leurs côtés. 
Nous poursuivrons notre parcours en lien avec le projet 
d'école « Viens sur ma montagne ». L'élaboration de ce 
projet aboutira en 2016 à une classe montagne qui 
permettra de créer, de motiver des situations 
d'apprentissage dans des domaines culturel, sportif, 
artistique et humain. 
Les activités vécues au cours du projet ne sont pas isolées 
dans une classe, mais s'inscrivent dans une démarche 
éducative où toutes les formes de pédagogie pourront 
trouver leur place (sorties, intervenants 
professionnels...) 
Ensemble, je souhaite que nous permettions 
aux enfants qui nous sont confiés de réussir, 
de grandir et de se construire en mettant en 
œuvre le projet éducatif lasallien, 

Dominique ELIAS 
Directrice de l'Ecole La Salle- saint Louis 

Quelques chiffres: 

24 H de travail pour les élèves/ semaine 

27 heures pour les enseignants/ semaine 

180 jours d’école sur 36 semaines/ an 

4 H d’Activités Pédagogiques Complémentaires (APC), 

3 heures de Temps d’Activités Périscolaires (TAP) 

 Les changements sont notoires et bousculent le 

rythmes de vie des enfants mais aussi celui 

des familles, celui enfin de la collectivité. 

Depuis plusieurs mois, les réflexions ont été 

engagées: quelles activités? Où les organiser? 

Qui peut encadrer les enfants? Combien cela 

va-t-il coûter? Les enfants trouveront ils de 

l’intérêt? 

Autant de questions que les élus ont abordé 

pour apporter des réponses. les plus 

adaptées. 

Dans un souci de cohérence communautaire, 

le schéma précisé ci-contre a été retenu 

pour être mis en œuvre à Pont l’Abbé 

d’Arnoult. 

Le décret N° 2013-77 du 24/01/2013 prévoit 

que la semaine scolaire comporte, pour tous 

les élèves, 24 heures d’enseignement 

réparties sur 9 demi-journées. 

Les heures d’enseignement sont organisées 

les lundi, mardi jeudi, vendredi et mercredi matin à raison de 5H 30 

maximum par jour et de 3 H 30 maximum par demi-journée. 
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Nouveaux rythmes scolaires 

A l’occasion des célébrations du centenaire du conflit de la 1ère guerre mondiale, et afin 

de rendre hommage aux soldats pontilabiens de la Grande Guerre, la commission 

animation souhaiterait au cours des prochains mois présenter des messages (par ex 

lettres), images… écrits ou transmis par ou pour les poilus. Si vous possédez de tels 

documents, nous vous serions reconnaissants de vous faire connaitre à la mairie,. Un 

membre de la commission prendra contact avec vous. 

La parole aux établissements scolaires 

Cette année l’école primaire publique René caillé accueille 
129 élèves, 55 en maternelle soit 2 classes et 74 élèves en 
élémentaire répartis en 4 classes. 
L’équipe enseignante et éducative se compose de 7 
enseignantes, 2 titulaires mobiles ( remplaçants) et 2 AVS. 
Cette rentrée, placée sous le signe des nouveaux rythmes 
scolaires s’est bien passée. Les TAP ont maintenant pris leur 
rythme de croisière et les enfants sont pleinement satisfaits 
des activités proposées. 
Au cours de cette année 2014/2015, les élèves de 
l’élémentaire auront l’occasion de sortir du cadre de l’école 
pour découvrir les joies d’une classe de mer pour les CP/CE1 
et d’une classe de neige pour les CE2, CM1 et CM2. D’autres 
projets, notamment pour la maternelle, verront le jour au 
cours de l’année scolaire. 
Les enseignantes et moi-même souhaitons aux enfants et 
aux parents une excellente année scolaire. Année que nous 
souhaitons placée sous le signe de la confiance mutuelle et 
de la communication, pour le bien et l’épanouissement des 
enfants. 

Brigitte REVEAU, Directrice 

 

 

 

En bref... 

La rentrée s'est effectuée dans un climat 
serein à l'Ensemble Scolaire La salle- Saint 
Louis de Pont l'Abbé d'Arnoult avec une 
hausse sensible des effectifs. En effet, nous 
accueillons cette année 1100 élèves de la 

Maternelle à la Terminale. 
L'été qui vient de s'écouler a permis la réalisation de travaux 
importants dans les internats et les différents bâtiments. Ils vont 
se poursuivre pendant l'année scolaire afin de terminer la 
réfection des internats et d'engager la rénovation des toilettes du 
collège et du primaire. 
Cette rentrée fut aussi l'occasion de changements importants 
dans les équipes éducatives avec l'arrivée de 14 nouveaux 
enseignants auxquels nous avons souhaité la bienvenue. 
Les élèves ont débuté l'année par une journée de cohésion afin de 
mieux se connaître avec des activités nautiques et de 
l'accrobranche à Royan, la Palmyre et Saint Georges de Didonne. 
Je souhaite une bonne année scolaire à tous. 
Christophe DESPECHE 
Directeur de l'Institution La Salle-Saint Louis 

La rentrée 2014 permet à la 
Maison Familiale Rurale 
d’accueillir 142 jeunes en 4ème et 3ème, CAP 
Service en Milieu Rural et Bac pro Services aux 
Personnes et aux Territoires. 

L’alternance école/entreprise, principe 
pédagogique propre aux MFR,  demeure 
depuis 50 ans celui de la MFR de Pont 

l’Abbé d’Arnoult et donne à près de 400 maîtres de stage 
l’occasion de partager leur passion et leur savoir avec les 
jeunes avides de cette expérience. Découverte de la vie 
professionnelle pour les plus jeunes, et pour les aînés: 
acquisition de compétences professionnelles afin de 
travailler au Service des personnes dans les domaines de la 
santé, de l’animation, du commerce et de la collectivité.  
Bonne année scolaire à tous.  
Marie-Hélène BARRET Directrice de la MFR 

Parmi les nombreuses manifestations estivales , l’église sous 
les feux des Nuits Romanes, mais aussi les Eurochestries avec le 
Lycée de Changaï, la foire de septembre 
 

Voirie: dont aménagement de 
l’avenue A Malraux et le carrefour 
Chemin des Guilloteaux/Av Bernard 
Chambenoit en raison du trafic de 
bus scolaires 
 
Préparation de la rentrée scolaire 
avec l’aménagement des locaux scolaires 
dont pose de film anti UV, l’acquisition de 
nouveaux jeux pour les enfants, la 
préparation des 
activités péri et extra-
scolaires 

 
5ème Prix du fleurissement attribué à la 
commune  dans la 2ème catégorie 
(jardinière de la poste/ ainés ruraux/ 
fontaine 
 

 
Afin de prendre part au mois octobre 
rose (dépistage du cancer du sein) la 
mairie habille la façade en soutien à 
ce combat pour la vie.  
Le 19 octobre, les Millepattes de 
Saintonge soutiennent cette 
opération par une marche. Rendez-
vous pour le départ à 8H 30 sous le 
marronnier. 

A l’occasion des célébrations du centenaire du conflit de la 1ère guerre mondiale, et afin 

de rendre hommage aux soldats pontilabiens de la Grande Guerre, la commission 

animation souhaiterait au cours des prochains mois présenter des messages (par ex 

lettres), images… écrits ou transmis par ou pour les poilus. Si vous possédez de tels 

documents, nous vous serions reconnaissants de vous faire connaitre à la mairie,. Un 

membre de la commission prendra contact avec vous. 

Dates à retenir: A la salle des Fêtes... 

Dimanche 30 novembre : Repas des ainés  

Samedi 20 décembre: Noël des enfants 
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